
1 
 

RAPPORT DU GOUVERNEMENT AU PARLEMENT 

RELATIF À L’APPLICATION DE LA LOI N° 2022-52 DU 24 JANVIER 2022 

RELATIVE À LA RESPONSABILITÉ PÉNALE ET À LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

 

ÉTABLI CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 67 

DE LA LOI N° 2004-1343 DU 9 DECEMBRE 2004 

 

 

 

 

 

 

I – Présentation de la loi n° 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale 

et à la sécurité intérieure 

 

La loi du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure, publiée 

au Journal officiel du 25 janvier 2022, limite l’irresponsabilité pénale en cas de trouble mental 

résultant de la consommation de produits psychoactifs et contient plusieurs mesures en matière 

de sécurité intérieure. 

 

Le texte législatif s’articule autour de six titres : 

 

- titre Ier : dispositions limitant l’irresponsabilité pénale en cas de trouble mental résultant d’une 

intoxication volontaire aux substances psychoactives ; 

 

- titre II : dispositions renforçant la répression des atteintes commises contre les forces de 

sécurité intérieure et créant la réserve opérationnelle de la police nationale ; 

 

- titre III : dispositions relatives à la captation d’images ; 

 

- titre IV : renforcement du contrôle des armes et des explosifs ; 

 

- titre V : amélioration des procédures de jugement des mineurs et autres dispositions pénales ; 

 

- titre VI : dispositions diverses et dispositions relatives à l’outre-mer. 

 

 

La loi prévoit l’édiction de seize mesures d’application relevant toutes, à une exception près, 

d’un décret en Conseil d’Etat. 

 

Au 4 novembre 2022, six de ces mesures, ont fait l’objet d’un texte d’application. Par ailleurs, 

quatre mesures ne nécessitent finalement pas de nouveau texte réglementaire d’application. A 

cette date, le taux d’application est ainsi de 50 %.  
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II - Objectifs de la loi et état d’avancement des décrets d’application  

 

1 - Limitation de l’irresponsabilité pénale en cas de trouble mental résultant d’une 

intoxication volontaire aux substances psychoactives 

 

La loi clarifie et complète les dispositions du code pénal concernant l’irresponsabilité pénale 

des personnes en cas de trouble mental résultant d’une intoxication volontaire. 

Elle exclut l’irresponsabilité pénale lorsque la personne a volontairement consommé des 

substances psychoactives dans le dessein de commettre une infraction et elle crée deux 

nouvelles infractions spécifiques réprimant la consommation volontaire de substance 

psychoactives lorsque cette consommation a provoqué une abolition du discernement au cours 

de laquelle la personne commet un homicide volontaire ou des violences. 

 

Même si la loi du 24 janvier 2022 ne prévoyait pas elle-même la prise d’un décret d’application 

pour atteindre cet objectif, une modification de la partie réglementaire du code de procédure 

pénale a été nécessaire pour donner sa pleine portée au nouveau dispositif législatif (décret 

n° 2022-657 du 25 avril 2022 précisant les dispositions de procédure pénale résultant de la loi 

n° 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure 

applicables en cas de trouble mental). 

 

2- Dispositions renforçant la répression des atteintes commises contre les forces de 

sécurité intérieure et créant la réserve opérationnelle de la police nationale 

 

La loi renforce le dispositif de répression des atteintes commises contre les forces de sécurité 

intérieure en créant un délit spécifique pour les violences commises notamment contre les 

militaires, les fonctionnaires de la police nationale, les agents de police municipale, les gardes 

champêtres, les agents des douanes, les sapeurs-pompiers ou les agents de l’administration 

pénitentiaire. 

 

Cet objectif n’a pas nécessité de décret d’application. 

 

Tout comme les réserves de la gendarmerie nationale et des armées, la loi transforme la réserve 

civile de la police nationale en une réserve opérationnelle. Elle est destinée à des missions de 

renfort temporaire des forces de sécurité intérieure et à des missions de solidarité, en France et 

à l’étranger. 

 

• La première mesure d’application de la loi concerne l’autorité compétente pour délivrer 

les autorisations de port d’arme lorsque les policiers réservistes participent à des missions 

qui les exposent à un risque d’agression, les types d’armes pouvant être autorisés et les 

conditions exigées des réservistes, notamment en matière de formation, d’entraînement et 

d’aptitude physique (1° du I de l’article 12 de la loi). 

 

→ Deux décrets distincts ont été pris : 

 

- décret n° 2022-1112 du 3 août 2022 relatif à la réserve opérationnelle de la 

police nationale, publié au Journal officiel du 4 août 2022 : ce décret tire les 

conséquences réglementaires de la loi en modifiant les dispositions de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure. Il prévoit également des dispositions 

relatives aux conditions de recrutement et de gestion, aux missions, à l’armement 

et à l’avancement des policiers réservistes de la police nationale ; 
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- décret n° 2022-1202 du 31 août 2022 portant modifications réglementaires 

relatives à la réserve opérationnelle de la police nationale, publié au Journal 

officiel du 1er septembre 2022 : ce décret précise que les policiers réservistes de la 

police nationale suivront une formation continue. Par ailleurs, l’indemnisation des 

policiers réservistes est désormais fixée, selon le lieu d’exercice de leurs missions, 

en fonction du grade des réservistes, et non plus de leur statut de réserviste retraité 

ou volontaire.  

 

• La deuxième mesure d’application de la loi concerne les conditions d’application de la 

section 5, intitulée « Réserve citoyenne de la police nationale », du chapitre Ier du titre Ier 

du livre IV du code de la sécurité intérieure (2° du I de l’article 12 de la loi). 

 

→ Les modifications apportées à ce dispositif de réserve, créé par la loi n° 2017-86 du 27 

janvier 2017, sont de portée limitée et ne nécessitent pas d’autres dispositions 

réglementaires d’application que celles existantes (décret n° 2017-930 du 9 mai 2017 

relatif à la réserve civique). Le cadre réglementaire en vigueur étant suffisant, il n’est pas 

nécessaire de prendre un nouveau décret.  

 

• La troisième mesure d’application de la loi porte sur les conditions d’application de 

l’article 16-1 A du code de procédure pénale, relatif à la conservation de la qualité d’officier 

de police judiciaire par les fonctionnaires de la police nationale et les militaires de la 

gendarmerie nationale, pour une durée de cinq ans à compter de la date de leur départ à la 

retraite, lorsqu’ils servent dans la réserve opérationnelle de la police nationale ou dans la 

réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale (1° du IV de l’article 12 de la loi). 

 

→ Un décret a été pris : 

 

- décret n° 2022-1113 du 3 août 2022 relatif à la qualité d’officier de police 

judiciaire et d’agent de police judiciaire des fonctionnaires de la police 

nationale retraités servant dans la réserve opérationnelle, publié au Journal 

officiel du 4 août 2022 : ce décret précise les conditions permettant aux policiers 

retraités et aux militaires retraités servant dans la réserve opérationnelle de la police 

nationale et dans la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale de conserver 

la qualité d’officier de police judiciaire et d’agent de police judiciaire. 

 

3- Dispositions relatives à la captation d’images 

 

 Vidéosurveillance dans les locaux de garde à vue et de retenue douanière 

 

L’article 13 de la loi a créé un cadre juridique dédié aux dispositifs de vidéosurveillance dans 

les cellules de garde à vue, placés sous la responsabilité des services de la police nationale et 

de la gendarmerie nationale, ou dans les cellules de retenue douanière.  

 

La décision de placement sous vidéosurveillance de la personne gardée à vue ne peut intervenir 

que lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser que cette personne pourrait tenter de 

s’évader ou représenter une menace pour elle-même ou pour autrui. La décision est prise par le 

chef du service, responsable de la sécurité des lieux (ou son représentant) pour une durée 

maximale de vingt-quatre heures. 
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→ Cette mesure fait l’objet d’un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la 

Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL), relatif aux modalités 

d’application du titre V bis, intitulé « Vidéosurveillance dans les lieux de privation de 

liberté », du livre II du code de la sécurité intérieure et aux modalités d’utilisation des 

données collectées, ainsi qu’aux mesures techniques mises en œuvre pour garantir la 

sécurité des enregistrements et assurer la traçabilité des accès aux images. 

 

Le projet de décret, soumis à la consultation de la CNIL le 23 août 2022, prévoit 

d’autoriser la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel ayant pour 

finalités de prévenir les risques d’évasion de la personne placée en garde à vue ou en 

retenue douanière et les menaces sur cette personne ou sur autrui. Il précisera les 

données enregistrées, les modalités et la durée de leur conservation, les conditions 

d’accès aux enregistrements ainsi que les droits des personnes concernées. Il autorisera 

également la mise en œuvre du registre des systèmes de vidéosurveillance mentionné à 

l’article L. 256-4 du code la sécurité intérieure.  

 

Des échanges sont en cours avec la CNIL et une saisine du Conseil d’Etat pourrait 

intervenir au début de l’année 2023.  

 

 Usage des caméras individuelles par les forces de sécurité intérieure et les policiers 

municipaux  

 

La loi précise les modalités d’utilisation des caméras mobiles individuelles par les agents de la 

police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale, qui avaient été définies par la loi 

n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés, et intègre les 

réserves relatives à la conservation de l’intégrité des enregistrements émises par le Conseil 

constitutionnel dans sa décision du 20 mai 2021. Elle ne prévoit pas de mesures d’application 

mais rend nécessaire l’adaptation de certaines de celles qui sont prises pour l’application de la 

loi du 25 mai 2021. 

 

Ainsi, plusieurs décrets relatifs à des traitements de données à caractère personnel en lien avec 

la captation d’images ont été pris :  

 

→ article 14, 1° de la loi : modification des articles relatifs aux caméras 

individuelles des agents de la police nationale et des militaires de la gendarmerie 

nationale. 

 

Ces modifications ont été intégrées dans le décret n° 2022-605 du 21 avril 2022 portant 

modification du titre IV du livre II du code de la sécurité intérieure relatif aux 

traitements de données à caractère personnel provenant des caméras individuelles des 

agents de la police nationale et des militaires de la gendarmerie nationale.  

 

→ article 14, 2° de la loi : modification des articles relatifs aux caméras 

individuelles des agents de la police municipale. 

 

Ces modifications ont été intégrées dans le décret n° 2022-1395 du 2 novembre 2022 

modifiant les dispositions du code de la sécurité intérieure relatives aux traitements de 

données à caractère personnel provenant des caméras individuelles des agents de la 

police municipale. 
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→ article 15, 7° de la loi : modification des articles relatifs aux caméras installées 

sur des aéronefs à des fins de sécurité civile. 

 

Ces modifications ont été intégrées dans le décret n° 2022-712 du 27 avril 2022 portant 

application des articles L. 242-1 et suivants du code de la sécurité intérieure et relatif 

à la mise en œuvre de traitements d’images au moyen de dispositifs de captation 

installés sur des aéronefs des acteurs de la sécurité civile. 

 

 

 Régime d’utilisation des caméras aéroportées par les forces de l’ordre  

 

La loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés a créé, au 

sein du titre IV du livre II du code de la sécurité intérieure, un chapitre II dont les dispositions 

déterminent les conditions dans lesquelles les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 

des services d’incendie et de secours, les personnels des services de l’État et les militaires des 

unités investis à titre permanent de missions de sécurité civile, ainsi que les membres des 

associations agréées de sécurité civile au sens de l’article L. 725-1 peuvent procéder en tout 

lieu, au moyen de caméras installées sur des aéronefs circulant sans personne à bord et opérés 

par un télé pilote, à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images. 

 

Ces actions sont susceptibles d’être mises en œuvre dans l’exercice de leurs missions de 

prévention, de protection et de lutte contre les risques de sécurité civile, de protection des 

personnes et des biens et de secours d’urgence pour les deux finalités suivantes : 

1° La prévention des risques naturels ou technologiques ; 

2° Le secours aux personnes et la lutte contre l’incendie. 

 

Ces nouvelles dispositions du code de la sécurité intérieure permettent ainsi aux acteurs de la 

sécurité civile, dès lors que le vol répond à une des missions qu’elles visent, de capter en tout 

lieu des images, de les enregistrer et de les transmettre. 

 

Le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2021-817 DC du 20 mai 2021, a censuré la 

disposition qui autorisait les forces de l’ordre en cas d’urgence à recourir pendant quatre heures 

aux drones sans autorisation préalable du préfet. Il a, de plus, émis plusieurs réserves 

d’interprétation notamment en conditionnant l’opération à un contrôle du préfet qui doit 

s’assurer qu’aucun autre moyen moins intrusif ne peut être employé. 

 

L’article 15 de la loi n° 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la 

sécurité intérieure intègre les réserves relatives à la conservation de l’intégrité des 

enregistrements émises par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 20 mai 2021. 

Il élargit le cadre juridique de la captation d’images à l’ensemble des aéronefs, qu’ils disposent 

de pilotes (avions, hélicoptères, etc.) ou non, utilisés par les acteurs de la sécurité civile. 

 

Cet article fait l’objet de deux mesures d’application : 

 

• La première mesure d’application porte sur les caméras installées sur des aéronefs à des 

fins de sécurité civile.  
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→ Un décret a été pris pour appliquer l’article 47, I de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 

pour une sécurité globale préservant les libertés ainsi que la mesure sur les drones à des 

fins de sécurité civile : 

 

- décret n° 2022-712 du 27 avril 2022 portant application des articles L. 242-1 et 

suivants du code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de 

traitements d’images au moyen de dispositifs de captation installés sur des 

aéronefs des acteurs de la sécurité civile, publié au Journal officiel du 28 avril 

2022. 

 

Ce décret crée un chapitre II au titre IV du livre II de la partie réglementaire du code de 

la sécurité intérieure. Il autorise la mise en œuvre des traitements de données à caractère 

personnel issues des enregistrements et précise leurs finalités, les données enregistrées, 

les modalités et la durée de leur conservation, les conditions d’accès aux enregistrements 

ainsi que les droits des personnes concernées.  

  

• La deuxième mesure d’application porte sur les exceptions au principe d’information du 

public prévu à l’article L. 242-3 du code de la sécurité intérieure (drones à des fins d’ordre 

public). 

 

→ Cette mesure fait l’objet d’un décret en Conseil d’Etat porté par le ministère de 

l’intérieur et des outre-mer, pris après l’avis de la CNIL.  

La CNIL a été saisie le 6 septembre 2022. 

 

 

L’article 16 de la loi prévoit que les captations d’images dans les lieux publics doivent être 

préalablement autorisées par le procureur de la République ou le juge d’instruction selon les 

cas.  

L’autorisation, qui peut être donnée par tout moyen, comporte également tous les éléments 

permettant d’identifier les lieux publics concernés ainsi que la durée de celle-ci. 

 

 Cet article fait l’objet d’une mesure d’application qui précisera les modalités d’application 

du recours aux drones judiciaires. 

 

→ Cette mesure fait l’objet d’un décret en Conseil d’Etat porté par le ministère de la 

justice, pris après l’avis de la CNIL. 

 

 

 Régime d’utilisation des caméras embarquées par les forces de l’ordre  

 

L’article 17 de la loi tire les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel relative à 

la loi pour une sécurité globale préservant les libertés (décision n° 2021-817 DC du 20 mai 

2021). 

Compte tenu des motifs de cette censure, plusieurs garanties supplémentaires ont été introduites 

en limitant l’usage des caméras embarquées à des lieux publics et à des circonstances 

particulières.  

 

De plus, des garanties tenant à la préservation des domiciles et au caractère non-permanent du 

dispositif ont été ajoutées. 
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Enfin, le recours aux caméras embarquées n’est possible qu’afin d’assurer la sécurité des 

interventions et lorsqu’un incident se produit ou est susceptible de se produire. Ces finalités 

sont non seulement beaucoup plus limitées que celles qui étaient prévues à l’article 48 de la loi 

pour une sécurité globale préservant les libertés mais plus restreintes que celles qui existent 

pour les caméras individuelles.  

 

La captation d’images par des caméras équipant les véhicules des forces de l’ordre permet de 

prévenir tout type d’incidents lors des interventions, en particulier les accidents de la route, la 

dégradation des véhicules par des tiers ou encore les agressions ciblant les personnels 

embarqués. 

 

• Cet article fait l’objet d’une mesure d’application qui précisera les modalités d’application du 

chapitre III « Caméras embarquées » du titre IV du livre II du code de la sécurité intérieure et 

les modalités d’utilisation des données collectées. 

 

→ Cette mesure fait l’objet d’un décret en Conseil d’Etat porté par le ministère de 

l’intérieur et des outre-mer, à prendre après l’avis de la CNIL. Les travaux d’élaboration 

du texte, ainsi qu’une analyse du matériel existant sur le marché et de ses coûts, sont en 

cours.  

 

 

 Ajustement des interdictions de survol de zones interdites à la prise de vue 

aérienne :  

 

L’article 18 de la loi définit au niveau législatif le régime d’interdiction de prises de vue 

aérienne et procède à des ajustements en matière de sanctions en cas de survol de ces zones.  

 

• Cet article prévoit une première mesure d’application, qui porte sur la liste des zones, 

définies au regard des besoins de l’ordre public, de la défense et de la sécurité nationales ou  

du service public pénitentiaire, dans lesquelles sont interdits la captation, l’enregistrement,  

la transmission, la conservation, l’utilisation ou la diffusion de données recueillies, depuis  

un aéronef, par un appareil photographique ou cinématographique ou par tout autre capteur  

de télédétection. 

 

→ Cette liste est déjà définie par l’arrêté du 10 juin 2021 fixant la liste des zones interdites 

à la prise de vue aérienne par appareil photographique, cinématographique ou tout autre 

capteur de télédétection et aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire pour assurer 

l’effectivité de la loi sur ce point. 

Cet arrêté interministériel est régulièrement mis à jour, sous le pilotage du secrétariat 

général de la défense et de la sécurité nationale, pour accompagner les demandes et les 

besoins des ministères concernés. 

 

• Cet article prévoit également une deuxième mesure d’application relative aux 

conditions dans lesquelles, par dérogation au premier alinéa de l’article L. 6224-1 du code  

des transports, une autorisation peut être délivrée, sous réserve des exigences de l’ordre 

public, de la défense et de la sécurité nationales ou du service public pénitentiaire  pour 

réaliser la captation, l’enregistrement, la transmission, la conservation, l’utilisation ou la 

diffusion de données recueillies, depuis un aéronef, par un appareil photographique ou 

cinématographique ou par tout autre capteur de télédétection, dans les zones dont la liste est 

fixée par voie réglementaire. 
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→ Ce décret a été pris : 

 

- décret n° 2022-1397 du 2 novembre 2022 portant application de l’article 

L. 6224-1 du code des transports relatif au régime encadrant la captation et le 

traitement des données recueillies depuis un aéronef dans certaines zones, 

publié au Journal officiel du 4 novembre 2022. 

 

Il détermine les autorités administratives délivrant les autorisations permettant la 

captation, l’enregistrement, la transmission, la conservation, l’utilisation ou la diffusion 

de données recueillies, depuis un aéronef, par un appareil photographique ou 

cinématographique ou par tout autre capteur de télédétection des zones interdites de 

captation aérienne de données. Le texte précise les conditions de délivrance de ces 

autorisations. Il modifie et abroge les dispositions réglementaires en vigueur afin de tirer 

les conséquences de la refonte du cadre légal de la captation aérienne des données dans 

les zones interdites à cet effet.  

 

 

4- Principe d’interdiction de l’acquisition et de la détention des armes à feu, des munitions 

et de leurs éléments par des personnes morales à but non lucratif :  

L’article 20 insère un nouvel article L. 312-2-1 dans le code de la sécurité intérieure, qui limite 

la possibilité d’acquérir et de détenir des armes à feu relevant des catégories A, B et C par les 

personnes morales à but non lucratif sauf pour les associations : 

- sportives agréées membres d’une fédération sportive ayant reçu délégation du ministre chargé 

des sports pour la pratique du tir, le ball-trap et le biathlon ; 

- ayant pour objet statutaire la gestion de la chasse. 

Les autres structures associatives ne remplissant pas ces conditions seraient dans l’obligation 

de se dessaisir de leurs armes, munitions et éléments d’ici à l’entrée en vigueur de l’article, 

prévue à une date fixée par décret en Conseil d’État et au plus tard au 1er janvier 2022, sous 

peine de sanctions pénales. 

• Cet article devait entrer en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’Etat, et « au 

plus tard le 1er janvier 2022 ».  

 

→ La loi ayant été promulguée le 24 janvier 2022 et publiée au Journal officiel de la 

République française le lendemain, il n’était en tout état de cause plus possible de prendre 

un décret pour anticiper la date d’entrée en vigueur de l’article 20 avant le 1er janvier 

2022. Aucun décret d’application n’est donc nécessaire.  

 

 

5- Dispositions relatives au renforcement du contrôle des armes et des explosifs 

 

Deux articles font l’objet d’un décret d’application commun : 

 

- L’article 21 de la loi vise à subordonner l’accès aux formations aux métiers de 

l’armurerie et de l’armement à l’obtention d’une autorisation préalable.  
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Cette autorisation, visant à vérifier que le comportement des personnes intéressées n’est 

pas incompatible avec la manipulation ou l’utilisation de ces produits, sera délivrée 

après une enquête administrative menée sur la personne.  

 

- L’article 22 de la loi vise à prévoir des exceptions à l’exigence d’agrément pour certains 

professionnels du secteur de l’armurerie, en précisant que la dispense d’agrément ou de 

justification des compétences professionnelles ne pourrait s’appliquer qu’aux armes, 

munitions et éléments ne relevant pas du champ d’application de la directive (UE) 

2121/555 du Parlement européen et du Conseil du 24 mars 2021 relative au contrôle de 

l’acquisition et de la détention d’armes.  

 

→ Le projet de décret commun à ces deux articles est porté par le ministère de l’intérieur 

et des outre-mer. 

 

Ce décret a pour objet de préciser les activités pouvant être exercées sans disposer 

d’agrément d’armurier ou sans avoir à justifier de l’intégralité des compétences 

professionnelles nécessaires jusqu’alors pour obtenir un tel agrément et crée différents 

certificats de qualification professionnelle correspondants.  

Il énumère également les formations d’armurier dont l’accès est subordonné à 

autorisation préalable, ainsi que les conditions de délivrance de cette autorisation.  

Il procède par ailleurs au classement d’armes incapacitantes nouvellement apparues sur 

le marché ainsi qu’au surclassement de certaines munitions, prévoit l’instauration d’un 

quota unique de quinze armes pour les tireurs sportifs et renforce l’encadrement de la 

vente des armes à feu historiques hors d’un local fixe d’armurier.  

Enfin, il redéfinit les obligations applicables aux détenteurs d’armes héritées ou 

trouvées, ainsi que les démarches que ces personnes doivent effectuer via le système 

d’informations sur les armes. 

 

Il est en cours d’élaboration et devrait être soumis au Conseil d’Etat avant la fin de 

l’année 2022.  

 

 

6- Dispositions relatives au renforcement de la lutte contre les rodéos motorisés 

 

Les articles 31 et 32 de la loi donnent la possibilité aux gardes particuliers assermentés de 

constater par procès-verbal certaines contraventions prévues par le code de la route.  

 

Ces articles font l’objet de deux mesures d’application : 

 

•  La première mesure d’application fixe la liste des infractions du code de la route que les 

gardes particuliers assermentés seront amenés à constater. 

 

• La deuxième mesure d’application porte sur les dispositions de la loi visant à prévoir la 

mise en œuvre de la réduction du délai d’abandon d’un véhicule (7 jours lorsque celui-ci a 

servi à commettre le délit de rodéos motorisés) et sur les modalités de déclaration d’un 

véhicule non homologué par le vendeur d’un véhicule neuf ou par l’acquéreur d’un véhicule 

d’occasion. 

 

→ Ces deux mesures ont fait l’objet du décret n° 2022-1040 du 22 juillet 2022 

d’application des mesures en matière de sécurité routière prévues par la loi n° 2022-
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52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure, 

publié au Journal officiel du 24 juillet 2022. 

Ce décret met en œuvre les mesures en matière de sécurité routière issues de la loi du 24 

janvier 2022. Les mesures relatives aux « rodéos » sont entrées en vigueur le 1er avril 

2022. 

 

A ce titre : 

 - il définit la liste des infractions au code de la route que les gardes particuliers 

assermentés pourront constater ; 

 - il prévoit de sanctionner d’une contravention de la troisième classe l’utilisation de 

certains dispositifs ou équipements non homologués. La possibilité de procéder à 

l’immobilisation et la mise en fourrière pour cette infraction est également prévue, ainsi 

que pour celle relative à la mise en circulation d’un véhicule n’ayant pas fait l’objet d’une 

réception ;  

- il prévoit la mise en œuvre de la réduction du délai d’abandon d’un véhicule fixé à sept 

jours lorsque celui-ci a servi à commettre le délit de rodéos motorisés prévu à l’article L. 

236-1 du code de la route; 

- il prévoit les modalités de déclaration d’un véhicule non homologué par le vendeur d’un 

véhicule neuf ou par l’acquéreur d’un véhicule d’occasion. 

 

 

7- Dispositions visant à simplifier les procédures de mise en demeure et de sanction de la 

Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 

 

L’article 33 de la loi vise à simplifier les procédures et à moderniser les outils dont dispose la 

CNIL dans le traitement des plaintes, afin de l’adapter à la croissance de l’administration 

numérique.  

 

• Cet article prévoit une mesure d’application portant sur les modalités de mise en œuvre de 

la procédure simplifiée dans le cadre de poursuites engagées par le président de la CNIL, 

ainsi que les garanties applicables en matière de prévention des conflits d’intérêts pour les 

agents désignés rapporteurs. 

 

→ Cette mesure a fait l’objet du décret n° 2022-517 du 8 avril 2022 modifiant le décret 

n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, publié au Journal officiel 

du 10 avril 2022. 

 

Ce décret modifie le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi 

n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que 

modifiée par l’article 33 de la loi du 24 janvier 2022.  

Il prévoit de nouveaux cas de délégation de signature au secrétaire général et adapte les 

règles de procédures de mise en demeure et de sanctions devant la commission nationale 

de l’informatique et des libertés. 

Il assouplit la procédure ordinaire de sanction devant la formation restreinte en 

n’encadrant plus le nombre d’échanges contradictoires et en allongeant les délais pour 

produire. Il définit les modalités de la procédure simplifiée de sanction et de la procédure 

d’injonction à produire en cas d’absence de réponse à une mise en demeure devant le 

président de la formation restreinte, introduites par la loi du 24 janvier 2022.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038528420&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000045067923&idArticle=JORFARTI000045067962&categorieLien=cid
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Il autorise la commission à solliciter le concours de personnes extérieures chargées 

d’assister le rapporteur dans le cadre de la procédure ordinaire, ou susceptibles d’être 

désignées rapporteurs dans le cadre de la procédure simplifiée. Il tire enfin les 

conséquences de la création de ces deux procédures sur la procédure de coopération entre 

autorités de contrôle et allonge le délai de transmission d’informations aux autorités de 

contrôle concernées. 

 

 

8- Dispositions relatives à l’outre-mer 

 

L’article 34 habilite le Gouvernement, dans les conditions prévues à l’article 38 de la 

Constitution, à légiférer par ordonnance pour prendre les mesures relevant du domaine de la loi 

nécessaires à l’adaptation et à l’extension des dispositions de la loi du 24 janvier 2022 dans les 

collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie. 

 

→ Cette mesure fait l’objet d’une ordonnance élaborée par le ministère de l’intérieur, 

qui doit être prise au plus tard le 23 janvier 2023. Les travaux de rédaction sont en cours 

et le Conseil d’Etat sera saisi en novembre 2022.  
 

 


